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Siég. : Mmes C. Schurmans (cons. u. prés.),
S. Van Ommeslaghe et M. E. Causin (cons.
suppl.).
Plaid. : MMes Hambersin loco M. Leroy et
E. Cornu.

(Maastricht Multimedia Belgium et crts
c. Liberty Voyages).

ordonner à celle-ci de cesser l'exploitation
dudit site dans les quarante-huit heures de la
date du prononcé de la décision à intervenir,
sous peine d'une astreinte de 5.000.000 BEF
par jour de retard.
La société de droit luxembourgeois Liberty
TV.com est intervenue volontairement à la
cause devant le premier juge.
L'intimée a introduit une demande reconven-
tionnelle tendant au paiement de la somme de
500.000 BEF à titre de dommages et intérêts
pour procédure téméraire et vexatoire.

7. -La décision attaquée rejette le moyen
d'incompétence présenté par l'intimée, dit
l'action principale irrecevable dans le chef de
la partie intervenante et non fondée dans le
chef des deux premiers appelants, et déboute
l'intimée de son action reconventionnelle.

8. -Formant appel de cette décision, les ap-
pelants réitèrent les fins de leur demande ori-
ginaire.
S'agissant de la mesure sollicitée, les appe-
lants précisent qu'ils entendent obtenir une
mesure rendant inaccessible, en Belgique, la
réception dudit site.

L'intimée fait grief au premier juge de s'être
déclaré territorialement compétent pour con-
naître de la demande originaire et forme sur ce
point un appel incident.

.
La simple utilisation d'un site web ne suffit pas
à établir la volonté d'offrir ses services dans le
monde entiel: Le fait dommageable est localisé

2 0 0 5 en Suisse, mais le juge belge est compétent

compte tenu de la nature des droits dont les ap-

1" pelants invoquent la violation (marques
j ~ Benelux). M2me si les parties opèrent dans le

IJ m2me secteur d'activités, le contenu du site web

de l'intimée ne permet pas d'établir une présen-

.ce sur le marché Benelux, nonobstant la circons-
tance que ce site est accessible depuis le territoi-
re belge. De surcroît, les marques litigieuses ne
présentent qu 'un faible caractère distinctif, ce
qui réduit encore le risque de confusion entre les
activités des parties à la cause.

Discussion.

.

Vu le jugement attaqué rendu le 5 mars 2001
par le président du tribunal de commerce de
Bruxelles, siégeant comme en référé.

Sur le déclinatoire de compétence
des juridictions belges.

9. -Aux termes de la Convention de Lugano
du 16 septembre 1988 (88/592/CEE) qui
étend aux Etats membres de l'A.E.L.O., les
règles de la Convention du 27 septembre 1968
concernant la compétence judiciaire et l'exé-
cution des décisions en matière civile et com-
merciale, le défendeur domicilié sur le terri-
toire d'un Etat contractant peut, lorsque la de-
mande vise à mettre en jeu la responsabilité
délictuelle ou quasi délictuelle de celui-ci,
être attrait devant le tribunal du lieu où le fait
dommageable s'est produit ou risque de se
produire.
Lorsque le lieu où se situe le fait susceptible
d'entraîner la responsabilité et le lieu où ce
fait a entraîné un dommage ne sont pas identi-
ques, la notion de « lieu où le fait dommagea-
ble s'est produit» dans l'article 5, 30, de la
Convention doit être entendue en ce sens
qu'elle vise à la fois le lieu de l'événement
causal, à savoir le lieu d'origine du fait dom-
mageable, et le lieu où le dommage est surve-
nu, à savoir l'endroit où le fait générateur, en-
gageant la responsabilité, a produit ses effets
dommageables à l'égard de la victime
(C.I.C.E., arrêt du 30 novembre 1976, Han-
delskwekerij Hier c. Mines de potasse d'Alsa-
ce, Rec., p. 01735, et arrêt du 7 mars 1995,
Fiona Shevill, R.D.C., 1996, 825, point 33).

10. -La mise en œuvre des critères de ratta-
chement précités en ce qui concerne les litiges
relatifs à l'usage du réseau de communication
mondial internet, notamment par l'enregistre-
ment et l'exploitation d'un nom de domaine,
entraîne des difficultés particulières liées au
fait que le réseau est fondamentalement acces-
sible à tous en tout point du monde, en sorte

-la marque verbale «Liberty Planet» dé-
posée le 16 septembre 1999 au bureau
Ben~lux des marques, pour des produits et
services des classes 25, 35 et 39.

3. -La première appelante se dit propriétaire
des noms de domaine suivants: LibertyChan-
nel, LibertyChannels, LibertyChanels, Liber-
tyChannel, Liberty-Channel, Liberty-Chan-
nels, Libertypress, Libertyschool, Liberty-
p~essagency, Libertyplanet, Libertyplaneta,
Llbertyplanete et Libertyplannet.
Elle ne rapporte pas la preuve de l'enregistre-
ment ou de l'usage de chacun de ces noms de
domaine.
Elle est également titulaire du nom de domai-
ne « liberty tv.com », qui est utilisé par la troi-
sième appelante.

4. -S'agissant des activités déployées par les
parties appelantes, celles-ci exposent qu'elles
se sont associées en vue d'organiser des voya-
ges dans la majorité des pays du monde, ser-
vices visés dans la classe 39.
Il ne ressort d'aucun élément versé au dossier
que M. L. B. exerce une activité commerciale.

La société Liberty TV.com indique qu'elle
dispose de bureaux de représentation dans dif-
férents pays.
Suivant les informations figurant sur le site
« liberty tv.com », Liberty TV.com est une
agence de voyage agréée.

5. -L'intimée, Liberty Voyages s.a., est une
société de droit suisse qui exploite depuis
l' été 2000 une agence de voyages à Genève
sous la dénomination « Liberty Voyages ».

Elle utilise le site intemet www.liberty-voya-
ges.com pour la promotion de ses activités.
Les informations qui y sont données sont rédi-
gées uniquement en français.
Il ressort des éléments versés au dossier que
l'intimée n'a pas de succursales à l'étranger,
que les prix des services qu'elle offre sont li-
bellés en francs suisses -ce qui est indiqué
en caractères gras en haut de la page d'accueil
de son site intemet -et qu'elle propose des
départs uniquement depuis les aéroports si-
tués en Suisse.
Le site ne mentionne qu'une adresse de con-
tact, un numéro de téléphone et de fax à Genè-
ve.
Les liens existant sur le site ne renvoient qu'à
des sites suisses.
La référence au réseau « Galileo » qui est un
réseau de réservation de billets d'avions pou-
vant être utilisé par les agences de voyages est
sans pertinence pour la définition du champ
territorial des activités de l'intimée.

Antécédents de la procédure.

6. -Estimant que l'exploitation par l'intimée
du nom de domaine « Liberty Voyages » porte
atteinte aux droits que confèrent les signes
distinctifs qu'ils revendiquent et qu'elle cons-
titue un acte de concurrence déloyale, à savoir
un acte de parasitisme, la s.a. Maastricht Mul-
timedia Belgium et M. B. ont, par acte du
17 octobre 2000, cité l' intimée devant le pré-
sident du tribunal de commerce de Bruxelles
siégeant comme en référé aux fins d'entendre

Lesfairs à l'origine du litige.

1. -La société Maastricht Multimedia Bel-
gium, première appelante, est titulaire de la
marque figurative « Liberty TV.com " dépo-
sée le 4 mars 2000 au bureau Benelux des
marques, pour des produits et services des
classes 35, 38, 39, et 42.

La classe 39 comprend l'organisation de

voyages.

2. -M. B., deuxième appelant, est titulaire
des marques suivantes:
-la marque figurative « Liberty Channel"
déposée le 10juin 1999 au bureau Benelux
des marques, pour des produits et services des
classes 35, 38, 39 et 42;
-la marque figurative composée notamment
des vocables « Liberty Channels » déposée le
22 décembre 1999 au bureau Benelux des
marques, pour les produits et services des mê-
mes classes;
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sur le territoire du Benelux, ne permet pas de
localiser l'événement causal sur ce territoire.

13. -Pour justifier la saisine de la juridiction
belge, les appelants font valoir que sur le ter-
ritoire du Benelux, la possibilité pour tout in-
ternaute de consulter le site produit, ou risque
de produire, des effets dommageables à leur
égard sur ce territoire.
Pour vérifier s'il existe un lien de rattache-
ment étroit entre la contestation et les juridic-
tions belges, il importe d'avoir égard à la na-
ture des droits invoqués auxquels il serait pré-
tendument porté atteinte.

S'agissant en l'espèce de droits régis, sauf ex-
ceptions, par le principe de territorialité (droit
à la marque), ou de droits dont la protection
dépend notamment de leur rayonnement géo-
graphique (droit à la dénomination, à l'ensei-
gne), le dommage allégué doit être localisé
sur le territoire couvert par le titre.
Dès lors qu'à l'appui de leur demande, les ap-
pelants revendiquent des droits dont la protec-
tion s'étend à tout ou partie du territoire
Benelux, il doit être considéré qu'il existe en-
tre la contestation et les juridictions belges un
lien suffisamment étroit qui justifie en l'espè-
ce, la saisine du juge belge.
Par ailleurs, la preuve de l'existence d'un
dommage ou d'un risque de dommage ne peut
être exigée au stade de l'examen de la compé-
tence. Les conditions d'appréciation du carac-
tère dommageable du fait litigieux et les con-
ditions de preuve de l'existence et de l'éten-
due du préjudice allégué par le demandeur ne
relèvent pas de la Convention.
C'est à tort que l'intimée fait, à cet égard, ré-
férence à l'annexe du document SCT/3/4 de
l'O.M.P.I. du 7 octobre 1999 qui ne concerne
pas les critères de rattachement mais bien les
éléments qui permettent d'établir que l'utili-
sation d'un signe sur l'internet porte atteinte à
une marque protégée.
Il résulte de ce qui précède que l'exception
d'incompétence doit être rejetée.

Sur la recevabilité de l'intervention de la société
luxembourgeoise Liberty T\-:com.

14. -C'est à tort que le premier juge a quali-
fié cette intervention de conservatoire. Il res-
sort en effet des écrits de conclusions que la
société Liberty TV.com est intervenue de ma-
nière agressive, pour réclamer à son profit la
même mesure que celle sollicitée par les
autres demandeurs originaires.
C'est également à tort que le premier juge a
déclaré la demande de cette société irreceva-
ble au motif que cette société n'était titulaire
d'aucune des marques invoquées par les
autres demandeurs originaires. L'action de la
société Liberty TV.com est fondée sur des
droits propres. A l'appui de sa demande elle a
invoqué les droits que lui confère sa dénomi-
nation sociale, et le fait que dans l'exercice de
ses activités, elle utilise le nom de domaine
« Liberty TV.com ».

L'intervention est donc recevable et le juge-
ment attaqué doit être réformé sur ce point.

gistrant et en utilisant le nom de domaine
« Liberty Voyages ».
Le choix de ce nom de domaine procède
d'ailleurs d'un intérêt légitime puisqu'il cor-
respond à la dénomination sociale de l'inti-
mée.
Or toute entreprise peut être considérée com-
me ayant un intérêt légitime à faire le choix
d'un nom de domaine qui véhicule une signi-
fication liée à son nom, à sa marque, aux pro-
duits ou aux services qu'elle offre puisqu'un
tel choix facilite la navigation des utilisateurs
sur l'internet.

16. -Quel que soit le droit intellectuel invo-
qué qui entrerait en conflit avec le nom de do-
maine incriminé en raison de la ressemblance
des signes, aucune des parties appelantes ne
démontre l'existence d'un risque de confusion
relatif à l'origine des services ou un risque de
perte de clientèle qui serait lié à l'utilisation
par l'intimée d'un nom de domaine compre-
nant le mot « Liberty».

S'il est exact que les parties opèrent dans la
même sphère d'activités -l'organisation de
voyages -, rien ne permet de conclure
qu'elles opèrent sur le même territoire géo-
graphique.
Comme indiqué plus haut, l'intimée n'est pas
présente sur le marché belge, ni sur le territoi-
re du Benelux de sorte qu'il n'existe pas de
concurrence entre les parties sur les marchés 2 0 0 5
concernés par les signes dont les appelants re- ~-
vendiquent la protection.

Contrairement à ce que les appelants préten-
3 j 9dent, la présence de l'intimée sur ces marchés

ne peut être déduite du seul fait que les infor-
mations qu'elle diffuse sur l'internet en fai- '
sant usage du nom de domaine « Liberty-
Voyages » peuvent être reçues par tout inter-
naute au départ du Benelux.
il faudrait encore démontrer que la consulta-
tion du site de l'intimée au départ du Benelux
et la prise de connaissance de l'information
qui s'y trouve est susceptible d'avoir un effet
sur les activités des appelants qui prétendent
s'être associés pour organiser des voyages, ou
de porter atteinte aux droits de propriété intel-
lectuelle dont ils se réclament.
Aucun risque de confusion n'est démontré
dans l' esprit du public du territoire dans le-
quelles signes distinctifs sont protégés, à sa-
voir le territoire bien défiui que constitue le
Benelux en ce qui concerne les marques et le
territoire sur lequel s'étendrait la réputation
de la troisième appelante en ce qui concerne la
dénomination commerciale.
Tout utilisateur de l'internet moyennement
avisé et raisonnablement attentif a parfaite-
ment conscience du caractère mondial de l'in-
ternet en sorte qu'il ne peut croire que la pré-
sence commerciale d'une entreprise sur l'in-
ternet signifie que l'entreprise offre des
produits ou des services à tout consommateur
dans le monde.
Les informations que l'intimée diffuse per-
mettent à toute personne qui les reçoit de
constater sans hésitation que l'intimée ne
s'adresse pas à la clientèle située dans le
Benelux.
Le nom de domaine incriminé n'est pas iden-
tique à l'un des signes distinctifs revendiqués
par les appelants. Les signes distinctifs reven-

qu'il existe potentiellement un point de ratta-
chement à chacun des ordres juridiques avec
lequel la connexion est créée lors de la consul-
tation d'un site.

Il importe donc d'être particulièrement atten-
tif à l' objectif que poursuit la règle de compé-
tence spéciale édictée par l'article 5, 3D, de la
Convention. Comme la Cour de justice des
Communautés européennes l'a rappelé au
point 19 de l'arrêt Shevil/ du 7 mars 1995,
précité, cette règle de compétence spéciale,
dont le choix dépend d'une option du deman-
deur, est fondée sur l'existence d'un lien de
rattachement étroit entre la contestation et les
juridictions autres que celles du domicile du
défendeur qui justifie une attribution de com-
pétence à ces juridictions pour des raisons de
bonne administration de la justice et d'organi-
sation utile du procès (C.I .C.E., arrêt du
7 mars 1995, Shevil/ e.a. c. Presse Alliance,
C-68/93, Rec., p. 1-415). Il s'agit d'une règle
basée sur l'équité qui, en attribuant une com-
pétence aux juridictions autres que celles du
domicile du défendeur, réalise un juste équili-
bre entre les intérêts des parties.

Il. -En l'espèce, le fait dommageable invo-
qué est l'enregistrement par l'intimée d'un
nom de domaine comprenant le vocable Li-
berty, non lié à un code de pays mais au code
« .com» mondialement utilisé, et l'utilisation
de celui-ci par l'intimée aux fins de faire con-
naître son entreprise et de promouvoir des ser-
vices portant sur l' organisation de voyages.

Ce fait serait dommageable en ce que l'acces-
sibilité du site Internet incriminé sur le terri-
toire belge serait susceptible d'entraîner chez
le public qui le consulte, un risque de confu-
sion quant à l' origine des services et une perte
de clientèle pour les appelants.

12. -Le lieu de l'événement causal est la
Suisse. C'est en effet en Suisse que l'intimée
exerce ses activités et c'est au départ de la
Suisse qu'elle utilise internet pour faire con-
naître son entreprise et diffuser des informa-
tions sur)es services de voyages qu'elle offre.

Si l'utilisation d'un nom de domaine qui est
une adresse d'un ordinateur que l'on retrouve
sous une forme facile à mémoriser et! identi-
fier, permet à l'entreprise qui le détient, d'être
présente virtuellement sur tous les marchés, il
n'empêche qu'en l'espèce, il résulte claire-
ment des éléments concrets du dossier que tel
n'est pas l'objectif poursuivi par l'intimée et
que sa prétendue présence sur le marché belge
ou sur le marché Benelux sous le signe dis-
tinctif« Liberty Voyages» n'est que le résul-
tat fortuit du caractère mondial de l'internet.

L'intimée n'exerce pas d'activités sur le terri-
toire du Benelux et il n'est pas démontré
qu'elle aurait accompli des démarches pour
s'y faire connaître, par exemple par la voie
d'annonces publicitaires dans un quelconque
support médiatique.
Il est clair également qu'elle s'adresse uni-
quement à une clientèle souhaitant voyager au
départ de la Suisse et qu'eu égard à la distance
qui sépare la Suisse des pays du Benelux, il
n'est pas raisonnable de penser qu'elle entend
étendre sa clientèle aux, personnes résidant
sur le territoire du Benelux.

Dès lors, le fait que l'intimée se serve d'un
mode de communication aisément accessible

Sur lefand.

15. -Les appelants ne soutiennent pas que
l'intimée aurait agi de mauvaise foi en enre-
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approuvée, le recours à ce dernier élément
semble, par contre, plus discutable, car la si-
tuation géographique d'un contenu mis en li-
gne est difficile à déterminer avec précision
(3). Le caractère surabondant de la considéra-
tion ne permet cependant pas de remettre en
cause l'ensemble du raisonnement. Enfin, la
Cour écarte l'hypothèse d'une localisation du
fait dommageable en Belgique du seul fait que
le site web de l'intimée y serait accessible.
Sur ce point, elle semble prendre quelque dis-
tance vis-à-vis de sa jurisprudence antérieure.
Dans le cadre de l'affaire Tractebel; elle avait
en èffet jugé que le fait dommageable -con-
sistant en l'enregistrement d'un nom de do-
maine identique à un nom commercial- était
localisé en Belgique, dans la mesure où le ré-
seau y était accessible et où la société Tracte-
bel y avait son activité principale (4). A l'ana-
lyse, l'antinomie des points de vue s'estompe.
En effet, la différence de solution (5) se justi-
fie par les faits propres à l'espèce. L'affaire
Tractebel concernait un cas d'enregistrement
passif de nom de domaine par un spéculateur,
ce qui conférait un caractère non relevant à la
prise en compte de circonstances liées au con-
tenu du site web (inexistant) ou aux activités
du titulaire du nom de domaine. L'arrêt annoté
prend quant à lui soin de souligner, d'une part,
que la présence « virtuelle» de l'intimée sur
tous les marchés « n'est que le résultat fortuit
du caractère mondial de l'internet » et, d'autre
part, qu'il résulte clairement « des éléments
concrets du dossier que tel n'est pas l' objectif
poursuivi par l'intimée ». Une lecture combi-
née de ces deux décisions permet de conclure
que l'utilisation d'un nom de domaine (6) fait
présumer d'un usage du signe sur tous les ter-
ritoires couverts par le réseau, mais que cette
présomption peut être renversée sur la base du
contenu du site web (7) ou d'autres indices af-
férents à l' exercice des activités du titulaire du
nom de domaine (8).

tion de l'existence d'un usage du signe sur le
territoire Benelux qui justifie les présents dé-
veloppements (n). D'un point de vue logique,
il convient toutefois de revenir préalablement
sur la justification de la compétence interna-
tionale des juridictions belges (1). Enfin, la
décision aborde également la question de
l'identité ou la similarité du nom de domaine
litigieux par rapport à la marque des appelants
composée elle-même d'un nom de domaine
(nI).
L'analyse de ces trois aspects gagne tout
d'abord à être replacée dans la problématique
des noms de domaine. Dans la mesure où les
parties à la cause pouvaient toutes justifier
d'un intérêt légitime quant à l'utilisation du
signe qui leur est commun, il est logique que
les débats aient ignoré la loi du 26 juin 2003
relative à l' enregistrement abusif des noms de
domaine (1).

diqués par ceux-ci ne comprennent pas le vo-
cable « voyages ». L'élément dominant
« Liberty » qui -en ce qui concerne les si-
gnes revendiqués par les appelants -est
associé à d'autres éléments (Channel, TV, pla-
net...), est quant à lui, à ce point banal et dé-
pourvu de caractère distinctif élevé que le
consommateur ne peut être amené à croire que
les entreprises faisant usage d'un nom de do-
maine comprenant « Liberty» seraient toutes
économiquement liées entre elles. Contraire-
ment à ce que soutiennent les appelants, il n'y
a pas lieu d'avoir égard à l'élément « .com »
pour apprécier la similitude du nom de domai-
ne de l'intimée au nom de domaine« Liberty
TV », cet élément étant lié aux noms de do-
maine génériques du premier niveau, mondia-
lement utilisés.

Les appelants ne démontrent pas non plus que
l'usage par l'intimée du nom de domaine in-
criminé limiterait leurs possibilités d'établir
une présence commerciale sur l'internet.

C'est enfin à tort que les appelants invoquent
la notoriété des signes dont ils se prévalent
pour accuser l'intimée d'un acte de parasitis-
me qui serait commis en Belgique, puisque
l'intimée n'y est pas active.

La demande n'est donc pas fondée.

Jo -La compétence des juridictions belges

L'intimée contestait la compétence des juri-
dictions belges, compte tenu de la localisation
en Suisse de son principal établissement et de
l'absence, selon elle, d'exercice de ses activi-
tés sur le territoire belge.
Après avoir rappelé les dispositions de la
Convention de Bruxelles applicables en la ma-
tière ainsi que leur interprétation par la juris-
prudence bien connue de la Cour de justice
des Communautés européennes (2), la Cour
aborde leur application au cas litigieux. Clas-
siquement, elle distingue à cet égard le lieu de
l'événement causal du lieu de survenance du
dommage.
En ce qui concerne le premier, elle conclut à
un rattachement au territoire suisse en raison
du lieu d'établissement de l'intimée ainsi que
de l'étendue géographique apparente de ses
activités principales. La Cour ajoute que c'est
au départ de la Suisse que l'intimée utilise
l'internet. Si la position de la Cour doit être

Par ces motifs:

0 0 5 La Cour,
Statuant contradictoirement,
Dit l'appel recevable;
Le dit non fondé sauf en ce qui concerne la re-
cevabilité de la demande en intervention de la
troisième appelante;
Statuant à nouveau, dit la demande en inter-
vention recevable mais non fondée.

(3) Le serveur hébergeant le site web de l'intimée
aurait ainsi pu être situé dans un autre pays que la
Suisse.
(4) Bruxelles (cess.), 1er avril 1998, J.LM.B., 1998,
p. 1588, note E. Wéry; D.C.C.R., 1998, p. 157, note
Y. Jomoutun; R.D.C., 1998, p. 475, obs. H. de Bauw.
(5) Qui n'est que partielle, puisque, à l'instar de la
décision annotée, l'arrêt du 1er avril 1998 prend en
considération la portée territoriale des droits invo-
qués. La protection du nom commercial est en effet
détenninée, d'un point vue territorial, par le rayon-
nement géographique des activités de son titulaire
(en ce sens, voy. T. Van Innis, Les signes distinctifs,
Bruxelles, Larcier, 1997, pp. 41-44).
(6) Dans les deux cas soumis à la cour d'appel de
Bruxelles, il s'agissait de noms de domaines enregis-
trés dans un domaine international (le .com). Selon
nous, la conclusion proposée devrait cependant pou-
voir être étendue à tous les noms de domaine.
(7) Certains sites web permettant de faire des achats
en ligne refusent, par exemple, les lransactions effec-
tuées par des internautes utilisant des moyens de
paiement indiquant une domiciliation en-dehors de
certains pays. Voy. ainsi le site web fnac.fr, qui refu-
se de vendre des morceaux de musique à des inter-
nautes utilisant une carte de crédit liée à un compte
bancaire domicilié en Belgique. Dans ce cas, bien
que le site soit accessible en Belgique, on pourrait
considérer que les activités ne sont pas exercées sut

le territoire belge.
(8) En faveur d'une appréciation similaire, voy. Or-
léans (ch. com.), 6 mai 2003, Rev. crit. dl: intern. pri-
vé, 2004, p. 139, note H. Gaudemet-Tallon.

L'utilisation d'un signe sur l'internet
constitue-t-elle un usage de la marque

sur le territoire du Benelux?

(1) Pour un commentaire de cette loi, voy. A. Cru-
quenaire, « La loi du 26 juin 2003 relative à l'enre-
gistrement abusif des noms de domaine: et la mon-
tagne accoucha d'une souris... », J.7:, 2004, pp. 545-
552. En l'espèce, la question de l'application de la
loi dans le temps aurait en outre conduit à l'écarter
des débats. L'existence indiscutable d'un intérêt lé-
gitime empêchait pareillement les appelants d'utili-
ser avec succès les recours extrajudiciaires existant
en la matière. Sur la portée de ces recours, lire spé-
cialement T. Heremans, Domeinnamen : e~n juridis-
che analyse van een nieuw onderscheidingsteken,
Bibliotheek Handelsrecht, n° 3, Bruxelles, Larcier,
2003; A. Cruquenaire, « Le règlement extrajudiciai-
re des litiges relatifs aux noms de domaine -Analyse
de la procédure U.D.R.P. », Cahiers du C.R.I.D.,
n° 21, Bruxelles, Bruylant, 2002.
(2) L'amt ne se réfère pas au règlement 44/2001 du
22 décembre 2000 (J.O. C.E., 16 janvier 2001,
n° L 12/1), dans la mesure où celui-ci n'est entré en
vigueur que le lor mars 2002. Les instances introdui-
tes avant cette date demeurent donc régies par la
Convention de Bruxelles. A ce propos, voy. G. Droz
et H. Gaudemet- Tallon, « La transformation de la
Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 en
règlement du Conseil concernant la compétence ju-
diciaire, la reconnaissance et l'exécution des déci-
sions en matière civile et commerciale »,
Rev. crit. dl: intem. privé. 2001, pp. 615-616.

La décision annotée déboute les titulaires de
différentes marques Benelux comportant le
terme « Liberty» -et en particulier la mar-
que « Liberty TV.com » -de leur demande
d'interdiction d'utilisation du nom de domai-
ne « liberty-voyages.com » par une société
helvète dénommée « Liberty Voyages ». Cette
dernière, opérant au départ de Genève, offre
ses services d'agence de voyages via le site
web lié au nom de domaine litigieux, ce que
les appelants considéraient préjudiciable à
leurs intérêts et constitutif d'une atteinte à
leurs droits de marque.
L'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles retient
1'attention par la richesse et la qualité de sa
motivation. fi aborde, d'une manière méthodi-
que, certaines questions fondamentales pour
l'évolution du contentieux qui oppose les titu-
laires de marques aux détenteurs de noms de
domaine. C'est principalement son apprécia-
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Le lieu de survenance du dommage est quant
à lui détenniné par référence à la nature des
droits invoqués. Les droits prétendument vio-
lés couvrant le territoire du Benelux, la Cour
estime les juges belges compétents pour con-
naître de la demande. Le raisonnement est lo-
gique (9).

pourrait parfaitement être visé à titre tout à
fait accessoire, ce qui justifierait de ne pas y
investir pour se faire connaitre. Après tout, les
internautes savent utiliser les moteurs de re-
cherche pour dénicher les bonnes affaires...

En ce qui concerne le contenu du site (15), à
défaut d'une mention expresse et non équivo-
que limitant l' offre de produits ou services
d'un point de vue géographique, il est difficile
de conclure à une exclusion des internautes
résidant dans le Benelux. Le fait qu'ils ne
soient pas les premiers visés ne les exclut pas
pour autant de l'offre de services de l'intimée.

Aucun de ces éléments ne permet donc d'écar-
ter l'hypothèse d'une présence de l'intimée
sur le marché Benelux. Leur combinaison per-
met-elle d'asseoir une telle conclusion? Sur
leur base, il est indiscutable que le marché
belge ne constitue pas, pour l'intimée, un mar-
ché prioritaire ou important. Il n'empêche,
même s'il n'était visé qu'à titre très accessoi-
re, l'usage de la marque sur le territoire du
Benelux serait établi. A cet égard, on peut
s'étonner de ce que, nulle part dans l'arrêt, il
ne soit fait référence à un argument qui, à lui
seul, aurait dft emporter la conviction de la
Cour: les internautes peuvent-ils, effective-
ment, depuis la Belgique, réserver un voyage
par l'intermédiaire de l'intimée (via son site
web ou par tout autre moyen indiqué sur ce
site)? En procédant à cette expérience, in tem-
pore non suspecta et sous le contrôle d'un
huissier de justice, les parties appelantes 2 0 0 5auraient pu établir, de manière irréfutable, ~

l'éventuelle présence de l'intimée sur le mar-
ché belge...

-L'existence d'un usage du signe
sur le territoire du Benelux

La question de la localisation du fait domma-
geable allégué se pose aussi dans le cadre de
l'examen du fondement de la demande, afin
de déterminer s'il y a usage de la marque sur
le territoire du Benelux.

La Cour se livre sur ce point à une analyse dé-
taillée des faits, menée en deux temps. De
nombreux éléments sont en effet abordés dans
les prémisses de l'arrêt, à propos de la ques-
tion de la compétence, la Cour se référant en-
suite expressément à ses développements an-
térieurs. Si l'on tente une synthèse des diffé-
rents paramètres d'appréciation retenus,
ceux-ci peuvent être classés en deux catégo-
ries, selon qu'ils indiquent ou non une exten-
sion des activités de l'intimée sur le territoire
belge.
En faveur d'une telle extension, la Cour re-
tient principalement deux éléments: la cir-
constance que le nom de domaine litigieux a
été enregistré dans le domaine international
.com (et non dans le domaine suisse .ch, par
exemple), ainsi que le fait que le site web de
l'intimée soit accessible depuis le territoire
belge.

A l'inverse, la Cour relève six éléments qui,
selon elle, conduisent à réfuter la thèse d'une
présence de l'intimée sur le marche belge
(ID) : 1) le site web ne mentionne les prix

ill. -L'identité ou la similarité des signes

Enfin, concernant l'appréciation de la ressem-
blance entre signes distinctifs, deux points
méritent d'être soulignés. L'arrêt annoté ad-
met tout d'abord -même si c'est seulement
de manière implicite -la possibilité de dépo-
ser un nom de domaine au titre de marque
(16). il écarte en outre le suffixe indicatif du
domaine (17) pour la comparaison des signes.
La position de la Cour est logique, car cet élé-
ment ne présente pas de caractère distinctif
(18).

qu'en francs suisses; 2) les voyages proposés
s'effectuent seulement au départ d'aéropons
suisses; 3) la seule adresse de contact men-
tionnée sur le site est située à Genève; 4) les
liens figurant sur le site web renvoient exclu-
sivement vers d'autres sites suisses; 5) l'inti-
mée n'a effectué aucune démarche en vue de
se faire connaître sur le marché belge (publi-
cité, par exemple); 6) les informations diffu-
sées sur le site web permettent de constater
sans hésitation qu'il ne s'adresse pas à la
clientèle située dans le Benelux.

A première vue, la balance penche nettement
en défaveur d'une présence de l'intimée sur le
marché belge. L'impression est toutefois
trompeuse. Ces éléments indiquent indiscuta-
blement que le marché principal de l'intimée
est son marché domestique suisse. Permet-
tent-ils pour autant d'écarter une présence sur
le marché belge? La réponse n'est pas éviden-
te, ainsi qu'en atteste leur examen approfondi.

La circonstance que les prix soient mention-
nés dans une seule devise n'exclut pas les
transactions par des personnes provenant de
pays étrangers à cette devise. Il n'est en effet
pas exceptionnel d'effectuer sur le web des
achats dans une autre devise que sa devise na-
tionale (11), comme, par exemple, en dollars
ou en livres sterling (12).

Si les seuls voyages proposés sont au départ
d'aéropons suisses, cela n'interdit pas à un
belge ou à une personne résidant en Belgique
de réserver un tel voyage (13). La catégorie de
produits ou services visée dans le titre de mar-
que est -notamment -celle des
« voyages» et non celle des « voyages au dé-
pan de la Belgique ». On peut par ailleurs
s'étonner de ce que la question de la possibi-
lité de réserver des voyages entre la Suisse et
la Belgique ne soit pas évoquée (14).

L'absence de point de contact en Belgique n'est
pas exceptionnelle. De nombreuses petites so-
ciétés proposent des biens ou services via le
web, mais ne sont matériellement pas en mesu-
re d'ouvrir des succursales dans chaque pays.
L'argument ne paraît donc pas déterminant.

Il est surprenant que la Cour retienne l'absen-
ce de démarche en vue de se faire connaître
comme exclusive d'une présence sur le mar-
ché belge. Si l'existence d'une campagne de
publicité indique de manière indiscutable la
volonté d'affirmer sa présence, la conclusion
inverse est plus hasardeuse. Le marché belge Alexandre CRUQUENAIRE

Assistant à la Faculté de droit de Namur -
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Chen:heur au C.R./.D.nettement dans une colonne « pour» ou dans une co-
lonne « contre ».
(II) Généralement, la conversion est effectuée par
VISa, American Express ou Mastercard, selon le taux
de change en vigueur au jour du paiement.
(12) Voy., par exemple, le site http://www.maiIorde-
rexpress.com, qui permet aux internautes belges de
commander des jouets (à livrer en Belgique), alors
que le site est présenté dans la seule langue anglaise
et les indications de prix dans la seule devise britan-
nique.
(13) n est tout à fait imaginable qu'une personne ré-
sidant en Belgique décide de transiter par la Suisse
(pour raisons familiales ou professionnelles), avant
de prendre l'avion vers une autre destination.
(14) Le site web litigieux n'étant, semble-t-il, plus
accessible (nous avons fait plusieurs tentatives in-
fructueuses de connexion au cours du mois de mars
2005), il n'a pas été possible d'en analyser le conte-
nu.

(15) En ce compris le fait que les liens qu'il compor-
te renvoient exclusivement à des sites suisses.
(16) En ce sens, voy. également A. Cruquenaire,
« Internet: la problématique des noms de
domaine », Ing.-cons., 1997, p. 233.
(17) Le .corn, en l'occurrence.
(18) Dans le même sens, voy. notamment, Comm.
Anvers (cess.), 7 janvier 1999, Ann. prato comm.,
1999, p. 565; T. Heremans, Domeinnamen: eenju-
ridische analyse van een nieuw onderscheidingste-
ken, op. cit., p. 152; A. Cruquenaire, « Droit des si-
gnes distinctifs (marque, nom commercial) », in
Chronique de jurisprudence (1995-2001) -Droit de
l'informatique et des technalogies de l'information,
Dossiers du Journal des tribunaux, n° 41, Bruxelles,
Larcier, 2003, p. 73.

(9) Afin d'être tout à fait complet, il conviendrait ce-
pendant d'ajouter que la compétence du juge belge
par rapport à ses collègues luxembourgeois ou néer-
landais se règle sur la base de l'article 37 de la loi
uniforme Benelux sur les marques. Cette disposition
offre une option entre le tribunal du lieu du domicile
du défendeur et le tribunal du lieu de la contrefaçon,
complétée par une compétence subsidiaire en faveur
du tribunal du domicile du demandeur au cas où les
deux critères alternatifs précités n'offrent pas de so-
lution (voy. A. Braun et E. Cornu, Précis des mar-
ques, 40 éd., Bruxelles, Larcier, 2004, pp. 581-582;
J.-J. Evrard et P. Peters, La défense de la marque
dans le Benelux, 20 éd., Bruxelles, Larcier, 2002,
p. 170). En l'espèce, le défendeur n'étant pas domi-
cilié sur le territoire du Benelux et la contrefaçon
n'étant pas localisable dans un pays du Benelux plu-
tôt que dans un autre, il aurait été nécessaire de se
fonder sur le critère subsidiaire du domicile du de-
mandeur. Lorsqu'il y a pluralité de demandeurs,
comme en l'espèce, la compétenœ à l'égard de l'un
d'entre eux emporte la compétence à l'égard des
autres, même s'ils ne sont pas établis dans le même
ressort (en ce sens, B. Michaux, "Compétence et
procédure ", in Problèmes généraux du droit des
marques, publications du C.I.R., n° 7, Bruxelles,
Bruylant, 1994, p. 197).
(10) Un autre point est encore invoqué, mais sans
que la Cour indique clairement dans quel sens il doit
être interprété: le site est exclusivement rédigé en
langue française. Le silence apparent de la Cour à ce
propos est bien compréhensible, car cet élément
nous paraît trop équivoque pour pouvoir être rangé
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